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76 places en hébergement 
permanent spécialisé dans 
l’accueil de personnes 
atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de troubles 
apparentés. Ker Gwenn

Rue du Docteur Delalande - 29 200 BREST
Tél. 02 98 05 27 99 - Fax 02 98 49 28 33
kergwenn@amities-armor.asso.fr
www.amities-armor.asso.fr

•  Être âgé de plus de 60 ans, 
seul ou en couple,

•  Constituer un dossier administratif 
et médical.

L’établissement est conventionné  
à l’Aide Personnalisée au Logement (APL),  
et habilité à l’Aide Sociale.

Sous certaines conditions, l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) peut 
être accordée par le Conseil général.

CONDITIONS D’ADMISSION
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Située à Brest, près des quartiers 
de Saint‑Pierre et de la Cavale 
Blanche, la résidence Ker Gwenn, 
Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD) est spécialisée dans 
l’accueil de personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer et de 
troubles apparentés.

Elle bénéficie de la proximité d’un 
centre commercial avec une galerie 
marchande, ainsi que du jardin 
d’Eole à Brest.

Résidence  
pour personnes âgées  
dépendantes Hébergement Permanent

La résidence, agrémentée d’un environnement sécurisé, 
vous accueille dans 76 logements individualisés.
L’architecture et l’aménagement du rez-de-chaussée 
 autour de patios ainsi que le jardin thérapeutique ont 
été conçus pour offrir aux personnes âgées en perte 
d’autonomie un lieu de vie adapté aussi agréable que 
fonctionnel et sécurisant.

Services
Les repas sont servis par des professionnels dans des 
salles à manger adaptées et accompagnés.
Élaborés par du personnel qualifié, ils sont soumis à des 
règles d’hygiène strictement contrôlées et validés par 
une diététicienne.
Vous avez la possibilité de recevoir des invités, moyen-
nant une participation financière.

Activités
Des sorties et des animations sont proposées selon un 
planning hebdomadaire, sous la responsabilité de profes-
sionnels et grâce à la participation active de bénévoles.
Le projet d’animation regroupe ainsi des activités variées 
en lien avec les besoins de chacun : jeux de société, chant, 
activités manuelles, gymnastique, ateliers cuisine…
Le jardin permet en outre les activités à visée thérapeu-
tique comme la marche et le jardinage.

Votre studio
Votre logement est équipé d’un lit médicalisé, d’un appel 
malade, d’une salle d’eau privative.
Il est à meubler par vos soins : une façon de person na liser 
votre espace de vie et de se sentir comme “à la maison”.

LA VIE AU QUOTIDIEN

Nuit et jour, une équipe pluridisciplinaire veille à votre 
bien-être et à votre santé, vous accompagne au quoti-
dien et soutient vos proches si nécessaire.
Cette équipe est composée d’un médecin coordonnateur, 
d’un psychologue, d’aides médico-psychologiques, d’un 
ergothérapeute, d’assistants de soins en gérontologie, 
d’aides-soignants, d’infirmières, d’agents hôteliers, d’un 
animateur, etc.
De nombreux bénévoles impliqués interviennent réguliè-
rement lors des animations.

Un projet individualisé dans l’accompagnement de la 
dépendance permet aux résidents d’évoluer librement 
dans un cadre apaisant et sécurisé.
Par ailleurs, la résidence bénéficie d’un PASA (Pôle 
d’Accompagnement et de Soins Adaptés) permettant 
d’accompagner un groupe de 12 à 14 résidents atteints de 
la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés, tout 
au long de la semaine.
Ainsi, des activités spécifiques (cognitives, sensorielles, 
motrices et fonctionnelles) sont proposées afin d’entre-
tenir leurs capacités et de maintenir l’autonomie.

LE PERSONNEL

UNE PRISE EN CHARGE SPÉCIFIQUE




